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Les signes illustrant ce document sont des marques déposées. Seuls les établissements qui sont classifiés par Gas-
troSuisse ont le droit d’utiliser le signe GastroSuisse dans le cadre autorisé. 
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1) Non valable pour les hôtels Garni.      

    
     

    

    
2) Est considéré comme étage, tout étage utilisé par les clients (y compris le rez-de-chaussée et le sous-sol). 
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3) Avec possibilité de s’en passer si le client ne souhaite pas ce service. 



 

12 
 


  




 





 






  







 

    

    
    
    

    
    
    
    
     
    

    

    

    
    

    
    
    
    
    
    
    
    

    

    

 

    
    

    

    
    

    
    
    



 

13 
 


  




 





 






  







 

    

    
    
    

    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

4) Si 15% des chambres au maximum ne sont pas équipées de douche/WC ni salle de bains/WC – autrement dit uniquement avec douches communes, 
le client doit être expressément informé de cette circonstance et que cela ne correspond pas aux standards habituels avant que le contrat d’héberge-
ment ne soit conclu. Cette exception de 15% n’est pas applicable aux nouvelles constructions prévues après le 01.01.2020. 
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5) Les photos sur le site Internet doivent montrer au moins une vue de l’extérieur, la zone publique et une chambre. 


